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COLLECTE ET STOCKAGE
DES CÉRÉALES

ET OLÉO-PROTÉAGINEUX
Une faible part des céréales et oléo-protéagi-
neux est transformée en Poitou-Charentes.
La région pourrait tirer un meilleur parti de
ces productions et en augmenter la valeur
ajoutée, en développant davantage ses indus-
tries de transformation.
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(en tonnes)

COLLECTE DES CÉRÉALES ET 
OLÉO-PROTÉAGINEUX EN 1996
Source : ONIC

AUTOCONSOMMATION ET COLLECTE EN 1996
Source : Evaluation ONIC et Comités départementaux des céréales
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STOCKAGE
Source : ONIC
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Source : Direction régionale des Douanes et droits maritimes
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DÉFINITIONS

Livraison régionale
Céréales ou oléagineux ven-
dus par un producteur d’un
département à un organis-
me privé ou coopératif, quel
que soit le lieu d’implanta-
tion de celui-ci, y compris
hors région
Collecte régionale
Quantité ramassée par les
entreprises ayant leur siège
dans la région, quel que soit
le lieu de collecte, qui peut
être hors région
Aliments composés du
bétail
Aliments fabriqués à partir
de différents composants,
essentiellement céréales,
tourteaux, sels minéraux,
vitamines…
Cœfficient de rotation
Tonnage total des produits
successivement stockés au
cours d’une campagne, rap-
porté à la capacité totale de
stockage
Stockage primaire
Magasins de collecte des
livraisons des agriculteurs
Stockage secondaire
Centre de regroupement
des grains collectés dans la
perspective de réexpédition
pour la transformation, ou
l’exportation

COLLECTE ET STOCKAGE DES CÉRÉALES ET
OLÉO-PROTÉAGINEUX : EN BREF

Alors que la quasi totalité
de la production d’oléagi-
neux et de protéagineux est
collectée, plus de 500 000
tonnes de céréales sont
consommées à la ferme.
Ceci est particulièrement
vrai pour les céréales
secondaires – orge, avoine,
seigle et triticale – dont
l’autoconsommation repré-
sente 40 % de la produc-
tion, tandis que blé tendre,
blé dur et maïs font essen-
tiellement l’objet de livrai-
sons aux organismes stoc-
keurs.

En 1996, la capacité de stoc-
kage des organismes stoc-
keurs de la région, privés et
coopératifs, est suffisante
pour la collecte de la part
de la production régionale
livrée en céréales et oléo-
protéagineux (4,6 millions

de tonnes). De l’ordre de
3,3 millions de tonnes, cette
capacité permet un coeffi-
cient de rotation de 1,5 des
stocks en silos. Cet équi-
libre peut être trés vite
modifié dès qu’une forte
production se conjugue
avec des marchés tendus.
Une seule usine de tritura-
tion des oléagineux, d’une
capacité de 90 000 tonnes,
fonctionne en Poitou-
Charentes. C’est dire que
l’essentiel de la production
est transformée hors
région.

L’industrie des aliments du
bétail est davantage présente
avec plus d’un million de
tonnes d’aliments compo-
sés pour animaux produits
dans la région, dont la moi-
tié pour les volailles. Pour
cette fabrication, il s’agit

d’usines de proximité, prin-
cipalement implantées dans
les zones d’élevage ; c’est
ainsi que les Deux-Sèvres
fabriquent 75 % des ali-
ments du bétail produits
dans la région.

La meunerie régionale met
en œuvre annuellement
225 000 tonnes de blé, dont
75 % d’origine Poitou-
Charentes.

A partir de La Pallice,
deuxième port français
exportateur de céréales,
sont exportées près de
deux millions de tonnes de
céréales chaque année. Si
cette destination génère
une activité portuaire inté-
ressante, elle n’apporte
qu’une faible valeur ajoutée
à la région aux cours mon-
diaux actuels des céréales.
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Collecte

Blé Blé dur Orge et
escourgeon Maïs Autres

céréales Total

Exportations à partir des ports maritimes

dont CEE

Aliments du bétail

Meunerie

2 001 623

1 109 384
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-

-

-

-

340 507

258 149

71 337
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-
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122 801

-

27 263

35 616

24 779

7 503

-

3 868 577

1 888 997

1 248 873

442 004

225 128

Transformations en 1996
Source : ONIC

en tonnes

(on ne dispose pas de statistiques d'ensemble sur la destination des graines oléagineuses et protéagineuses produites dans chaque région)

POUR EN SAVOIR PLUS

Direction régionale
de l’agriculture et de la
forêt (DRAF)
Service régional de statis-
tique agricole (SRSA)
20, rue de la Providence
BP 537
86020 Poitiers cedex
Office régional interprofes-
sionnel des céréales
(ONIC)
26 rue Gay-Lussac
BP 547
86020 Poitiers cedex
Direction régionale des
douanes
32, rue Salvador Allende
BP 545
86020 Poitiers cedex


